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(54) Procédé et système d’identification d’un compartiment d’un véhicule citerne

(57) Ce système d’identification (10) d’un comparti-
ment (2) d’un véhicule citerne (1) par un poste de char-
gement/déchargement (5) d’un dépôt pétrolier comprend
des moyens de stockage d’informations (11) montés sur
le compartiment (2) du véhicule citerne (1), des moyens
de lecture (12) montés sur un bras de chargement/dé-

chargement (4) du poste de chargement/déchargement
(5) et aptes à lire les informations contenues dans les
moyens de stockage d’information (11), et des moyens
de traitement (13) aptes à identifier le compartiment (2)
du véhicule citerne (1) à partir des informations avant
d’autoriser le chargement du compartiment (2).



EP 2 653 442 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne le chargement de compar-
timents d’un véhicule citerne par un poste de charge-
ment/déchargement d’un lieu de stockage.
[0002] Les véhicules citernes destinés au transfert de
fluides tels que les produits hydrocarbures comportent
généralement plusieurs compartiments distincts. Le rem-
plissage ou le vidage des compartiments du véhicule ci-
terne est généralement réalisé par un équipement fixe
tel qu’un poste de chargement/déchargement. Le char-
gement ou déchargement peut être réalisé « par le haut »
ou « par le bas » du compartiment. Dans le cas du char-
gement « par le haut », le bras de chargement se termine
par un tube plongeur introduit au niveau du dôme. Dans
le cas du «chargement par le bas », l’extrémité de chaque
bras de chargement comprend un coupleur, correspon-
dant à une prise femelle, qui permet d’assurer une con-
nexion étanche avec un adaptateur, correspondant à une
prise mâle, situé sur le compartiment du véhicule citerne.
Par simplification, il sera utilisé par la suite le terme
« coupleur » pour désigner l’extrémité du bras de char-
gement de l’équipement fixe et le terme « adaptateur »
pour désigner l’orifice du compartiment du véhicule ci-
terne, que le chargement ou le déchargement aie lieu
« par le haut » ou « par le bas ».
[0003] Généralement, plusieurs compartiments diffé-
rents d’un même véhicule citerne peuvent être chargés
par plusieurs bras de chargement simultanément.
[0004] Généralement, pour chaque véhicule citerne, il
est établi avant le chargement un plan de camionnage
définissant pour chaque compartiment du véhicule citer-
ne le produit qui doit être chargé ou déchargé, détermi-
nant ainsi le bras de chargement à utiliser, ainsi que la
quantité de fluide à faire circuler, cette valeur étant en
général liée à la capacité dudit compartiment.
[0005] Avant de procéder au transfert des fluides, il
faut s’assurer de la bonne adéquation entre chaque cou-
pleur et chaque adaptateur de compartiment du véhicule
citerne afin d’une part d’éviter des erreurs  de choix de
produits (fonction « anti- mélange »), d’autre part éviter
de charger / décharger des volumes supérieurs aux ca-
pacités des récipients (fonction « anti- débordement »),
et enfin garantir la traçabilité de la transaction (fonction
« anti- fraude ») .
[0006] Ce procédé de chargement est un procédé ma-
nuel qui ne permet pas de s’affranchir d’erreurs humai-
nes de saisie ou d’erreurs de connexion de la part du
chauffeur. On connait, dans l’état de la technique, diffé-
rent types de procédés de remplissage d’un véhicule ci-
terne.
[0007] Le brevet allemand DE 43 31 607 décrit notam-
ment un procédé de remplissage d’un wagon-citerne par
une station d’alimentation, dans lequel on réalise une
identification du wagon-citerne et une détermination du
volume de liquide résiduel dans la citerne, de manière à
optimiser le remplissage de la citerne et éviter tout dé-
bordement.

[0008] Cependant, l’identification du wagon- citerne
n’est pas réalisée de manière automatique lors du cou-
plage de l’adaptateur du véhicule avec le coupleur de la
station. Par ailleurs, l’identification ne comprend que des
informations concernant le type de carburant et la quan-
tité dans le camion.
[0009] Le brevet américain US 5 579 233 décrit un pro-
cédé de remplissage en carburant d’un réservoir d’un
véhicule automobile par un camion-citerne comprenant
plusieurs compartiments destinés à contenir différents
carburants. Ce procédé comprend une étape d’identifi-
cation du véhicule à remplir de manière à assurer la li-
vraison du bon carburant au véhicule, et de manière à
mesurer le volume de carburant délivré et déterminer le
type de carburant délivrer.
[0010] Cependant, ce procédé d’identification est mis
en oeuvre à bord du camion ce qui implique de munir
chaque camion d’un système apte à mettre en oeuvre
ce procédé, utilisant par exemple des ordinateurs de
bords. L’implantation de tels systèmes sur chaque ca-
mion engendrent par conséquent des coûts supplémen-
taires pour le transporteur.
[0011] Au vu de ce qui précède, l’invention a pour but
de pallier au moins en partie les inconvénients mention-
nés ci-dessus et de permettre  une identification auto-
matique d’un compartiment d’un véhicule citerne avant
l’opération de transfert de fluide.
[0012] Selon un aspect, il est proposé, un système
d’identification d’un compartiment d’un véhicule citerne
par un poste de chargement/déchargement.
[0013] Selon une caractéristique générale, le système
comprend des moyens de stockage d’informations mon-
té sur le compartiment du véhicule citerne, des moyens
de lecture montés sur un bras de chargement/décharge-
ment du poste de chargement/déchargement et aptes à
lire les informations contenues dans les moyens de stoc-
kage d’informations, et des moyens de traitement aptes
à identifier le compartiment du véhicule à partir des in-
formations lues avant d’autoriser le chargement du com-
partiment.
[0014] L’usage d’un système utilisant des moyens de
lecture montés sur le bras de chargement/déchargement
et des moyens de stockage d’informations, par exemple
une étiquette électronique, sur les véhicules citernes per-
met de réduire les coûts, notamment pour les transpor-
teurs, c’est-à-dire au niveau des véhicules citernes. En
effet, le coût est plus important pour les moyens de lec-
ture que pour les moyens de stockage d’informations. Il
apparait donc judicieux de multiplier les moyens de stoc-
kage d’informations plutôt que les moyens de lecture. Le
nombre de véhicules citernes étant plus important que
le nombre de bras de chargement/déchargement, il est
avantageux de prévoir des moyens de lecture sur les
bras de chargement/déchargement et des moyens de
stockage d’informations sur les compartiments des vé-
hicules citernes.
[0015] De préférence, les moyens de stockage d’infor-
mations sont montés sur un adaptateur prévu sur le com-
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partiment et destiné à être couplé au bras de charge-
ment/déchargement.
[0016] En disposant les moyens de stockage d’infor-
mations sur l’adaptateur de chaque compartiment du vé-
hicule citerne, il est ainsi possible d’identifier de manière
unique chacun des compartiments, et notamment cha-
cun des adaptateurs du véhicule citerne, et de connaître
ainsi le volume ainsi que la nature du produit attendu
dans chaque compartiment.
[0017] Les moyens de lecture sont préférentiellement
montés sur un coupleur prévu sur l’extrémité du bras de
chargement et destiné à être couplé à l’adaptateur.
[0018] En ayant ainsi disposé des moyens de lecture
sur un coupleur et des moyens de stockage d’informa-
tions sur un adaptateur, les moyens de lecture d’un bras
de chargement/déchargement sont associés aux
moyens de stockage d’informations d’un compartiment.
[0019] Avantageusement, les moyens de lecture sont
configurés pour lire uniquement les informations stoc-
kées dans les moyens de stockage du compartiment
auquel le bras de chargement/déchargement est couplé,
quelle que soit la position relative des moyens de lecture
par rapport aux moyens de stockage d’informations.
[0020] Ceci peut être réalisé en utilisant des moyens
de lecture à portée de lecture maîtrisée, de sorte que
seules les informations contenues dans des moyens de
stockage d’informations à proximité, notamment sur les
moyens de stockage d’informations de l’adaptateur
auquel le coupleur est connecté, puissent être lues. Ceci
permet d’éviter toute lecture erronée d’informations, re-
latives à un compartiment voisin par exemple.
[0021] Les informations stockées peuvent avantageu-
sement comprendre une identification du véhicule citer-
ne, et/ou une identification du compartiment, et/ou une
indication du volume du compartiment, et/ou une infor-
mation relative au volume et/ou à la nature de fluide con-
tenu dans le compartiment.
[0022] Selon un autre aspect, il est proposé un ensem-
ble d’identification des compartiments d’un véhicule ci-
terne par un poste de chargement/déchargement com-
prenant une pluralité de systèmes d’identification pour
identifier les compartiments d’un véhicule citerne cou-
plés à des bras de chargement/déchargement du poste
de chargement/déchargement.
[0023] Selon un autre aspect, il est proposé un procédé
d’identification d’un compartiment d’un véhicule citerne
par un poste de chargement/déchargement.
[0024] Ce procédé comprend une connexion d’un bras
de chargement/déchargement du poste de charge-
ment/déchargement au compartiment du véhicule citer-
ne, une lecture d’informations stockées sur des moyens
de stockage montés sur le compartiment, et un traitement
des informations lues pour identifier le compartiment du
véhicule avant d’autoriser le chargement ou le déchar-
gement du compartiment.
[0025] De préférence, l’étape de connexion du bras de
chargement/déchargement comprend un couplage du
bras de chargement/déchargement à un adaptateur pré-

vu sur le compartiment.
[0026] Avantageusement, l’étape de connexion du
bras comprend le couplage d’un coupleur disposé à une
extrémité du bras de chargement/déchargement, au
compartiment, la lecture des informations étant réalisée
par des moyens de lecture montés sur le coupleur.
[0027] De préférence, l’étape de lecture des informa-
tions stockées dans les moyens de stockage d’informa-
tions consiste à lire uniquement les informations stoc-
kées dans les moyens de stockage du compartiment
auquel le bras de chargement/déchargement est couplé,
quelle que soit la position relative des moyens de lecture
par rapport aux moyens de stockage d’informations, sans
lire les informations des moyens de stockage des com-
partiments voisins.
[0028] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée d’un mode de mise en oeuvre et d’un mode de
réalisation de l’invention nullement limitatifs, et des des-
sins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 représente, de manière schématique, un
système d’identification d’un compartiment d’un vé-
hicule citerne par un poste de chargement d’un dépôt
pétrolier selon un mode de réalisation ;

- la figure 2 présente un organigramme d’un procédé
d’identification d’un compartiment d’un véhicule ci-
terne par un poste de chargement d’un dépôt pétro-
lier selon un mode de mise en oeuvre.

[0029] Sur la figure 1 est représenté schématiquement
un véhicule citerne 1 en cours de chargement à un poste
de chargement 5 d’un dépôt pétrolier.
[0030] De manière classique, le véhicule citerne 1
comprend un compartiment 2 destiné à contenir un fluide
tel qu’un produit hydrocarbure dans l’exemple illustré. Le
compartiment 2 comprend un adaptateur 3 en saillie sur
une partie basse du compartiment 2 apte à être connecté
à un bras de chargement 4 du poste de chargement/dé-
chargement 5.
[0031] Le poste de chargement/déchargement 5 com-
prend une pluralité de bras de chargement/décharge-
ment 4. Chaque bras 4 permet de délivrer un fluide spé-
cifique à l’un des compartiments 2 du véhicule citerne 1
lorsqu’il y est connecté.
[0032] Le bras 4 comprend un coupleur 6 permettant
la connexion de l’adaptateur 3 du compartiment 2 avec
le bras 4. Le bras 4 comprend également une vanne 7
permettant de contrôler l’écoulement du fluide dans le
compartiment 2.
[0033] Le poste de chargement/déchargement 5 com-
prend un système d’identification 10 destiné à l’identifi-
cation du compartiment 2 du véhicule citerne. Le système
10 d’identification comprend des moyens de stockage
d’informations 11 prévus sur le compartiment 2 du véhi-
cule citerne, et plus particulièrement sur l’adaptateur 3,
des moyens de lecture 12 des informations stockées sur
les moyens de stockage 11 prévus sur le coupleur 6 du
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bras 4 et couplés à des moyens de traitement 13 des
informations. Les moyens de traitement 13 sont associés
à des moyens de commande 14 du bras 4 et sont couplés
à des moyens de communication 15 aptes à échanger
des informations avec un système ou calculateur central.
[0034] Les moyens de commande 14 sont couplés à
la vanne 7 et peuvent contrôler automatiquement le débit
du fluide à l’aide de la vanne 7 si un problème est détecté
par les moyens de traitement 13. Il  peut s’agir, par exem-
ple, d’une situation dans laquelle un compartiment com-
prenant un premier type de produit hydrocarbure est cou-
plé à un bras de chargement délivrant un autre type de
produit hydrocarbure.
[0035] Les moyens de stockage d’informations 11 peu-
vent comprendre des informations liées à l’identification
du compartiment 2 pour ce véhicule citerne 1, par exem-
ple le numéro du compartiment du véhicule citerne 1,
ainsi qu’un identificateur unique du compartiment, et des
informations liées à la capacité du compartiment 2.
[0036] Le numéro du compartiment permet au systè-
me 10 de vérifier la nature du produit hydrocarbure à
charger dans le compartiment 2, et ainsi d’éviter tout mé-
lange de fluides différents, et notamment d’hydrocarbu-
res différents, dans le compartiment 2. L’identificateur
unique permet au système 10 de vérifier automatique-
ment que le véhicule citerne 1 qui se présente au poste
de chargement 5 est bien celui qui est attendu. L’identi-
ficateur unique permet ainsi de prévenir automatique-
ment de fraudes éventuelles. Enfin, les informations re-
latives à la capacité du compartiment 2 participent à la
prévention des débordements. Les moyens de stockage
d’informations 11 peuvent par exemple utiliser des éti-
quettes électroniques de radio-identification (RFID en
langue anglaise, pour Radio Frequency Identification).
[0037] Lorsque l’environnement l’exige, les moyens de
stockage d’informations 11 et de lectures 12 sont conçus
pour respecter les exigences de type « atmosphère
dangereuse ».
[0038] Les moyens de lecture 12 et les moyens de
stockage 11 sont disposés à proximité, respectivement
sur le coupleur 6 et sur l’adaptateur 3, de manière à per-
mettre le respect des exigences de proximité mention-
nées ci-dessus, afin que les moyens de lecture ne puis-
sent lire exclusivement que les informations stockées sur
les moyens de stockage 11 montés sur l’adaptateur 3
auquel le coupleur 6 est connecté et ce, quelle que soit
leur positions respectives et notamment, quelle que soit
leurs orientations respectives.
[0039] Il est également possible d’avoir sur un poste
de chargement/déchargement 5 un ensemble d’identifi-
cation comprenant une pluralité de systèmes de détec-
tion 10 avec des moyens de lectures 12 distincts montés
sur des bras 4 du poste 5 et permettant de collecter les
informations stockées sur les moyens de stockages d’in-
formations 11 associés à chacun des compartiments 2
du véhicule citerne 1 auxquels les bras 4 sont respecti-
vement couplés.
[0040] Sur la figure 2 est représenté un organigramme

d’un procédé d’identification d’un compartiment 2 d’un
véhicule citerne 1 par un poste de chargement/déchar-
gement 5 selon un mode de mise en oeuvre.
[0041] Dans une première étape 201, à l’arrivé d’un
véhicule citerne 1 sur un poste de chargement/déchar-
gement 5 d’un dépôt pétrolier, chaque compartiment 2
du véhicule citerne 1 est connecté à un bras 4 du poste
5 en fonction d’un plan de camionnage définissant pour
chaque compartiment 2 le produit à charger. La con-
nexion est réalisée entre le coupleur 6 monté sur l’extré-
mité libre du bras 4 et l’adaptateur 3 du compartiment 2
monté sur un orifice de chargement.
[0042] Chaque compartiment 2 comprend des moyens
de stockage d’informations 11, tels qu’une étiquette élec-
tronique, montés sur l’adaptateur 3 du compartiment 2.
Dans une étape suivante 202 est réalisée une lecture
des informations stockées dans les moyens de stockage
d’informations 11. La lecture est réalisée à l’aide des
moyens de lecture 12 montés sur le coupleur 6 du bras
de chargement 4 couplé à l’adaptateur 3 du comparti-
ment 2. Comme indiqué précédemment, les moyens de
lecture 12 peuvent être des moyens RFID permettant
d’utiliser un couplage électromagnétique pour la trans-
mission des informations destinées à être lues.
[0043] L’étape 202 de lecture des informations stoc-
kées dans les moyens de stockage d’informations 11
d’informations consiste à lire uniquement les informa-
tions stockées sur l’étiquette électronique 11 du compar-
timent 2 auquel le coupleur 6 du bras de chargement 4
est couplé, et ce, quelle que soit la position relative des
moyens de lecture 12 par rapport aux moyens de stoc-
kage d’informations 11. La lecture est configurée pour
permettre une lecture des informations stockées  sur le
compartiment 2 auquel le bras 4 est couplé, sans lire les
informations de l’étiquette électronique du compartiment
voisin.
[0044] Dans une étape suivante 203, les informations
ainsi lues sont traitées pour identifier le compartiment 2
et le véhicule citerne 1 auquel le bras 4 est couplé, et
ainsi, d’une part, vérifier que le fluide associé au com-
partiment 2 correspond à celui que le bras 4 est prêt à
délivrer, et éventuellement déterminer la quantité de pro-
duit à délivrer.
[0045] L’identification du compartiment 2 permet ainsi
non seulement de contrôler le produit qui doit être chargé
dans le compartiment 2, mais également d’empêcher de
manière automatique une éventuelle fraude en contrô-
lant les identifications des adaptateurs du véhicule citer-
ne 1 associé.
[0046] La quantité de produit à délivrer peut être dé-
terminée à partir de la capacité du compartiment 2 ainsi
obtenue. Cette information peut être stockée avec l’iden-
tifiant unique du compartiment 2 directement sur les
moyens de stockage d’informations 11. Les moyens de
lecture 12 peuvent également être couplés via les
moyens de traitement 13 à un calculateur central dans
lequel sont répertoriées des informations complémentai-
res relatives au compartiment 2 comme la quantité de
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produit restant dans le compartiment 2. Il est ainsi pos-
sible de déterminer la quantité exacte de produit à char-
ger dans le compartiment 2.
[0047] L’invention permet une identification automati-
que d’un compartiment d’un véhicule citerne participant
à limiter les risques de débordement et une éventuelle
fraude lors du chargement.

Revendications

1. Système d’identification (10) d’un compartiment (2)
d’un véhicule citerne (1) par un poste de charge-
ment/déchargement (5), caractérisé en ce qu’il
comprend des moyens de stockage d’informations
(11) montés sur le compartiment (2) du véhicule ci-
terne (1), les informations (11) liées à un comparti-
ment (2) comportant au moins une identification du-
dit compartiment (2), des moyens de lecture (12)
montés sur un bras de chargement/déchargement
(4) du poste de chargement/déchargement (5) et ap-
tes à lire les informations contenues dans les
moyens de stockage d’information (11), et des
moyens de traitement (13) aptes à identifier le com-
partiment (2) du véhicule citerne (1) à partir des in-
formations lues avant d’autoriser le chargement/dé-
chargement du compartiment (2).

2. Système (10) selon la revendication 1, dans lequel
les moyens de stockage d’informations (11) sont
montés sur un adaptateur (3) prévu sur le compar-
timent (2) et destiné à être couplé au bras de char-
gement/déchargement (4).

3. Système (10) selon la revendication 2, dans lequel
les moyens de lecture (12) sont montés sur un cou-
pleur (6) prévu sur l’extrémité du bras de charge-
ment/déchargement (4) et destiné à être couplé à
l’adaptateur (3).

4. Système (10) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel les moyens de lecture (12) sont confi-
gurés pour lire uniquement les informations stoc-
kées dans les moyens de stockage (11) du compar-
timent (2) auquel le bras de chargement/décharge-
ment (4) est couplé, quelle que soit la position rela-
tive des moyens de lecture (12) par rapport aux
moyens de stockage d’informations (11).

5. Système (10) selon l’une de revendications 1 à 4,
dans lequel les informations stockées comprennent
une identification du véhicule citerne (1), et/ou une
identification du compartiment (2), et/ou une indica-
tion du volume du compartiment (2), et/ou une infor-
mation relative au volume et/ou à la nature de fluide
contenu dans le compartiment (2).

6. Ensemble d’identification des compartiments d’un

véhicule citerne (1) par un poste de chargement/dé-
chargement (5), caractérisé en ce qu’il comprend
une pluralité de systèmes d’identification selon l’une
des revendications 1 à 5, pour identifier les compar-
timents (2) d’un véhicule citerne (1) couplés à des
bras de chargement/déchargement (4) du poste de
chargement/déchargement (5).

7. Procédé d’identification d’un compartiment (2) d’un
véhicule citerne (1) par un poste de chargement/dé-
chargement (5) d’un, caractérisé en ce qu’il com-
prend une connexion d’un bras de chargement/dé-
chargement (4) du poste de chargement/décharge-
ment (5) au compartiment (2) du véhicule citerne (1),
une lecture d’informations stockées sur des moyens
de stockage (11) montés sur le compartiment (2), et
un traitement des informations lues pour identifier le
compartiment (2) du véhicule citerne (1) avant
d’autoriser le chargement ou le déchargement du
compartiment (2).

8. Procédé selon la revendication 7, dans lequel l’étape
de connexion du bras de chargement/déchargement
(4) comprend un couplage du bras de charge-
ment/déchargement (4) à un adaptateur (3) prévu
sur le compartiment (2).

9. Procédé selon l’une des revendications 7 ou 8, dans
lequel l’étape de connexion du bras de charge-
ment/déchargement (4) comprend le couplage d’un
coupleur (6) disposé à une extrémité du bras de char-
gement/déchargement (4) au compartiment (2), et
dans lequel la lecture des informations est réalisée
par des moyens de lecture (12) montés sur le cou-
pleur (6).

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
7 à 9, dans lequel l’étape de lecture des informations
stockées dans les moyens de stockage d’informa-
tions (11) consiste à lire uniquement les informations
stockées dans les moyens de stockage (11) du com-
partiment (2) auquel le bras de chargement/déchar-
gement (4) est couplé, quelle que soit la position
relative des moyens de lecture (12) par rapport aux
moyens de stockage d’informations (11), sans lire
les informations des moyens de stockage du com-
partiment voisin.

11. Procédé selon l’une de revendications 7 à 10, dans
lequel les informations stockées comprennent une
identification du véhicule citerne (1), et/ou une iden-
tification du compartiment (2), et/ou une indication
du volume du compartiment (2), et/ou une informa-
tion relative au volume et/ou à la nature de fluide
contenu dans le compartiment (2).
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